
MAIRIE
6 rue Saint Rémy

60380 GREMEVILLERS
Tél : 03 44 82 41 34
Fax : 03 44 82 60 80

Mail : mairie.gremevillers@orange.fr

Permanences du secrétariat : 
Mardi de 17 h à 18 h 30

Vendredi de 11 h à 12 h et de 17 h à 18 h 30

Bibliothèque : 
Mardi et Vendredi de 16 h 30 à 18 h 30

De gauche à droite : Valérie Duchãtel, Olivier Ancelin (maire), Fabrice Lüginbuhl (1er adjoint), Mélanie Beaudoin, 
Laurent Omont, Fanny Hautecoeur, Fabien Despaty (suppléant), Justin Carouge,

Christian Leullier, Sandrine Horcholle, Jérôme Fouray, Fanny Bergheaud, Stéphanie Godin (suppléante)

Attribution des commissions (municipales)
Olivier ANCELIN (Maire)

SIEAB, SLE Picardie verte, 
SIRS

Commission d’Appel d’Offres (Président)
Environnement, cadre de vie et

embellissement
Finance / Budget
Communication

Fêtes, cérémonies et associations
Voiries et chemins

Patrimoine et cimetière
Enfance, jeunesse et bibliothèque

Contrôle des listes électorales
CCAS

Fabrice LUGINBÜHL (Adjoint)

Commission d’Appel d’Offres (Titulaire)
Environnement, cadre de vie et

embellissement
Finance / Budget
Communication

Fêtes, cérémonies et associations
Voiries et chemins

Patrimoine et cimetière
Enfance, jeunesse et bibliothèque

CCAS

Vos nouveaux conseillers municipaux

La commission “Environnement, Cadre de vie et Embellissement” s’est réunie le 21 avril 2026 pour poursuivre l’amélioration du cadre de vie
tout en privilégiant des plantations durables et peu exigeantes pour l’entretien. Les bulbes de narcisses, très réussis ces dernières années,
seront étendus à de nouveaux secteurs, notamment aux entrées des hameaux. Certains massifs déjà bien développés, comme celui de la
place Marcel Leullier, seront dédoublés pour être replantés ailleurs. D’autres vivaces (iris, graminées, …) seront également redistribuées.
Les parterres existants seront enrichis de bruyères, heuchères, népétas, sédums, sauges, afin d’assurer un fleurissement varié et durable.
La rue de l’Argillière bénéficiera d’un parterre repensé : un lilas vieillissant et un laurier seront remplacés par un seringat et un rhododendron.
À l’automne, les parterres de la rue Carolus Chrétien à Choqueuse et celui du bâtiment communal près de l’arrêt de car rue Bourbon à
Frétoy seront également revus.
Le fleurissement de la Mairie restera fidèle au mélange de vivaces et d’annuelles, avec les traditionnels géraniums lierre.
Enfin, plusieurs éléments du patrimoine seront remis en valeur : rénovation du Christ rue Pelletier, peinture en gris de la grille et du tourniquet
du cimetière et revernissage des petites roues de la charrette près de l’église.
Ces actions, menées dans un esprit de continuité et de respect du travail communal, visent à offrir à tous un cadre de vie agréable, fleuri et
harmonieux. 

              Nous avons récemment obtenu l’accord de subvention pour la réalisation de travaux de voirie, comprenant la pose de caniveaux
              ou de bordures afin de canaliser les eaux pluviales et améliorer la sécurité.
              Des devis sont actuellement en cours d’élaboration afin de déterminer précisément les longueurs à traiter. Toutefois, dans le contexte
international actuel, il est possible que les prix des matières premières aient fortement augmenté.
Sous réserve de ces éléments, les travaux pourraient débuter fin juin et se poursuivre durant la première quinzaine de juillet.
Nous ne manquerons pas de revenir vers vous prochainement pour vous apporter des informations complémentaires.
 
Dans le cadre de sa politique d’entretien et d’amélioration du cadre de vie, la commune procédera prochainement à l’acquisition de
nouveaux équipements destinés aux services techniques municipaux.
Une nouvelle balayeuse viendra remplacer l’actuel matériel communal, en service depuis plus de quarante ans. Cet investissement
permettra d’assurer un entretien plus efficace de la voirie et des espaces publics.
Par ailleurs, la commune fera également l’acquisition d’un nettoyeur haute pression thermique afin de renforcer les opérations de nettoyage
urbain, notamment pour l’entretien des trottoirs, du mobilier urbain, des places publiques et des différents équipements communaux.

Investissements et travaux prévus dans la commune 

Embellissements de la commune
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La liste "Unis pour Grémévillers" tient à vous exprimer sa profonde reconnaissance pour la confiance témoignée lors du 1er tour des
élections municipales.

Notre équipe s'inscrit dans la continuité du mandat précédent, mais elle accueille aussi de nouveaux visages, et avec eux, de nouvelles
idées qui viendront rythmer la vie de notre village.

Pour des raisons économiques, nous avons fait le choix de fonctionner, pour ce début de mandat, avec un seul adjoint.
Enfin, c'est avec un réel plaisir que nous renouons avec ce format du Flash Info qui restera un rendez-vous privilégié pour partager les

informations locales et rester connectés à la vie de notre commune.
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Vendredi 12 juin à 19h30 : 
réunion d’information concernant le comité
des fêtes

Samedi 13 juin à 20h : 
Concert de musique classique à l’église de
Grémévillers

Samedi 13 juin : 
Kermesse à l’école de Morvillers

Dimanche 29 Novembre à 15h : 
Contes d’Automne

 A vos agendas
RAPPEL : 

Selon l'arrêté préfectoral, les travaux de bricolage et
de jardinage réalisés sur des propriétés privées sont
autorisés uniquement aux horaires suivants : 

du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à
19 h 30
les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h

Sur les voies ou lieux publiques, les bruits gênants par
leur intensité, leur durée ou leur caractère agressif
sont interdits.

Le brûlage des déchets est interdit.

Nous vous rappelons que des conteneurs à verre et à
papier sont à votre disposition. Malgré cela, de
nombreux déchets sont encore déposés au pied de
ces conteneurs. Merci de respecter les lieux.



Christian LEULLIER 

SIEAB
Commission d’Appel d’Offres

(Titulaire) 
Voiries et chemins

Patrimoine et cimetière

Laurent OMONT 

SIEAB (suppléant)
Environnement, cadre de vie et

embellissement
Fêtes, cérémonies et associations

Voiries et chemins
Patrimoine et cimetière

Valérie DUCHÂTEL

Commission d’Appel d’Offres
(Suppléante)

Patrimoine et cimetière
Contrôle des listes électorales

Sandrine HORCHOLLE

Fêtes, cérémonies et associations
Voiries et chemins

Justin CAROUGE

Commission d’Appel d’Offres (Titulaire)
Environnement, cadre de vie et

embellissement 
Communication

Voiries et chemins
Enfance, jeunesse et bibliothèque

Mélanie BEAUDOIN

Commission d’Appel d’Offres
(Suppléante)

Finances / Budget
Communication

Fêtes, cérémonies et associations

Fanny BERGHEAUD

SIRS
Environnement, cadre de vie et

embellissement
Communication

Jérome FOURAY

Commission d’Appel d’Offres
(Suppléant)

Environnement, cadre de vie et
embellissement

Voiries et chemins
Patrimoine et cimetière

Fanny HAUTECOEUR

Environnement, cadre de vie et
embellissement

Fêtes, cérémonies et associations
Enfance, jeunesse et bibliothèque

CCAS

Fabien DESPATY (suppléant)

Environnement, cadre de vie et
embellissement

Stéphanie GODIN (suppléante)

Communication
Enfance, jeunesse et bibliothèque

Si vous souhaitez nous faire parvenir vos idées mais que vous n’êtes pas disponible pour cette réunion, vous
pouvez nous déposer ce coupon en mairie, aux horaires d’ouverture.

Vous avez remarqué l’absence d’évènements festifs dans notre commune depuis quelques années. Beaucoup d’entre vous évoquent ce
sujet, nous-mêmes, membres du conseil municipal, l’avons fait aussi et souhaitons recréer des liens et moments conviviaux entre les

habitants.
Un comité des fêtes est une association qui a besoin de volontaires lors des manifestations mais aussi d’un bureau pour pouvoir exister.

C’est pourquoi nous avons besoin de vous. Nous serons à vos cotés pour vous aider tant dans l’organisation que financièrement en fonction
de vos besoins et de nos obligations. 

Nous vous invitons à venir partager vos idées, vos envies, ... lors d’une réunion d’information qui se tiendra : 

Le 12 Juin 2026 à 19h30
Salle de la cantine

Votre venue à cette réunion ne vous engage en rien, nous comptons sur vous.

Le budget 2026, voté à l’unanimité, affiche 722 880,12 € et confirme une commune solide, prudente et tournée vers l’avenir.

Le fonctionnement reste maîtrisé : 557 235,78 € pour faire tourner les services, avec des charges générales de 275 223,78 €, 103 320 € pour le
personnel et 118 450 € de participations, dont 85 000 € pour les écoles. L’épargne brute (52 100 €) renforce notre capacité à agir sans
emprunter.

Budget 2026 : stabilité et continuité

Les conseillers ont choisi de s’investir dans les différentes commissions selon leurs envies et leurs compétences

Animations et comité des fêtes

Côté recettes, la commune s’appuie sur une fiscalité stable (197 972 €), des dotations solides (149 345 €) et un excédent confortable 
(208 421,78 €) qui sécurise l’équilibre.

L’investissement atteint 165 644,34 €, avec un effort massif sur la voirie (120 000 €), complété par du matériel technique et l’entretien du
patrimoine.

Le tout est financé sans aucun emprunt, grâce à 84 500 € de subventions, 52 100 € d’autofinancement et 29 044,34 € de réserves.


